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EXTRAIT DES DECISIONS 

DE L'ASSOCIE UNIQUE  

DU 1er JUIN 2022 

 

 

 

 

 

PREMIERE DECISION 

 

L’associé unique décide de nommer en qualité de Présidente de la société, Madame Véronique 

MASERO, en remplacement de Nicolas MESTAYER, démissionnaire pour une durée de trois 

ans qui prendra fin à l’issue de la décision de l’associé unique ayant statué sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

Madame MASERO a déclaré accepter sa nomination en qualité de Présidente de la Société, 

satisfaire à l’ensemble des conditions légales et statutaires requises pour exercer ce mandat et 

que rien ne s’oppose à l’exercice de ces fonctions. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 
 

Extrait certifié conforme 

 

 

 

 

 

La Présidente 

Véronique MASERO 
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